
Quelle protection s'applique au salarié déclaré inapte
temporairement ?

Réponse courte

Le salarié déclaré inapte temporairement bénéficie d'une protection contre le licenciement fondé sur son état de

santé pendant toute la durée de l'inaptitude, sauf en cas de faute grave étrangère à son état de santé. Le contrat de

travail est suspendu, mais le lien contractuel est maintenu, et l'employeur doit respecter l'avis du médecin du travail

ainsi que toutes les limitations et recommandations médicales.

L'employeur doit rechercher des solutions d'aménagement temporaire ou de reclassement interne, en

concertation avec le salarié et le médecin du travail. Si aucun reclassement n'est possible, le salarié ne travaille pas

et ne perçoit pas de salaire, mais peut bénéficier d'indemnités de maladie de la Caisse nationale de santé, sous

conditions. Toute mesure prise doit être formellement motivée et documentée pour éviter tout risque de contentieux.

Définition

L'inaptitude temporaire d'un salarié est constatée par le médecin du travail lorsqu'il estime que l'état de santé du

salarié ne lui permet pas d'exercer, de manière momentanée, son poste de travail ou certaines tâches qui y sont

liées. Cette inaptitude ne remet pas en cause la relation de travail, mais suspend l'exécution du contrat pendant

la période d'inaptitude. Elle se distingue de l'inaptitude définitive, qui peut entraîner la rupture du contrat de

travail selon une procédure spécifique.

Conditions d’exercice

L'inaptitude temporaire est prononcée exclusivement par le médecin du travail, à l'issue d'un examen médical, soit

lors de la visite périodique, soit à la demande du salarié ou de l'employeur. Le médecin du travail doit motiver sa

décision par écrit et préciser la durée prévisible de l'inaptitude. L'avis d'inaptitude temporaire doit être notifié à

l'employeur et au salarié. Pendant cette période, le salarié est dispensé d'exécuter son travail, mais conserve le lien

contractuel avec l'employeur.

Modalités pratiques

Dès la notification de l'inaptitude temporaire, l'employeur doit s'abstenir de faire travailler le salarié sur le poste ou

les tâches jugées incompatibles avec son état de santé. Le salarié peut, selon l'avis médical, être affecté

temporairement à un autre poste compatible, sous réserve de l'accord des parties et du respect des prescriptions

du médecin du travail. Si aucune solution de reclassement temporaire n'est possible, le contrat de travail est

suspendu pour la durée de l'inaptitude. Pendant cette suspension, le salarié ne perçoit pas de rémunération de la
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part de l'employeur, mais peut bénéficier d'indemnités pécuniaires de maladie versées par la Caisse nationale de

santé, sous réserve de remplir les conditions d'ouverture des droits.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de solliciter un dialogue avec le salarié et le médecin du travail afin d'examiner

toutes les possibilités d'aménagement temporaire du poste ou de reclassement interne. Toute mesure prise doit

respecter strictement les limitations et recommandations médicales. L'employeur doit veiller à documenter

l'ensemble des démarches entreprises et des échanges avec le salarié. Il est déconseillé d'engager une

procédure de licenciement pendant la période d'inaptitude temporaire, sauf en cas de faute grave étrangère à l'état

de santé, sous peine de nullité et de sanctions. À l'issue de la période d'inaptitude, une nouvelle visite médicale doit

être organisée pour statuer sur l'aptitude du salarié à reprendre son poste ou sur la nécessité d'un reclassement

définitif.

Cadre juridique

La protection du salarié déclaré inapte temporairement est régie par le Code du travail luxembourgeois, notamment

les Articles L.326-1 à L.326-6 relatifs à la surveillance de la santé des salariés et à l'inaptitude médicale. La

jurisprudence nationale confirme l'obligation de l'employeur de respecter l'avis du médecin du travail et d'explorer

toutes les solutions de reclassement temporaire. La suspension du contrat de travail pendant l'inaptitude

temporaire est expressément prévue par la loi, ainsi que le maintien du lien contractuel et la protection contre le

licenciement fondé sur l'état de santé.

L'employeur doit s'assurer que toute décision ou mesure prise à l'égard d'un salarié inapte temporairement repose sur un avis

médical formel et documenté, afin d'éviter tout risque de contentieux pour discrimination ou licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-6

